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AVIS l/50/2012 
relatif au projet de loi 

- portant transposition 

 de l’article 4 de la directive 2008/8/CE du Conseil du 
12 février 2008 modifiant la directive 2006/112/CE 
en ce qui concerne le lieu des prestations de services ; 

 de la directive 2010/45/UE du Conseil du 13 juillet 
2010 modifiant la directive 2006/112/CE relative au 
système commun de taxe sur la valeur ajoutée en ce 
qui concerne les règles de facturation ; 

- modifiant la loi modifiée du 12 février 1979 concernant 
la taxe sur la valeur ajoutée 
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Par lettre en date du 23 août 2012, monsieur Luc Frieden, Ministre des Finances, a soumis le 
projet de loi sous rubrique à l’avis de la Chambre des salariés. 
 
 
Le projet de loi vise essentiellement à transposer dans la législation nationale d’une part l’article 4 
de la directive 2008/8/CE modifiant la directive 2006/112/CE en ce qui concerne le lieu des 
prestations de services et d’autre part la directive 2010/45/UE du Conseil modifiant la directive 
2006/112/CE relative au système commun de taxe sur la valeur ajoutée. 
 
 La directive 2008/8/CE du Conseil modifiant la directive 2006/112/CE en ce qui 

concerne le lieu des prestations de services comporte plusieurs échéances de 
transposition, la dernière étant le 1er janvier 2015 avec l’entrée en vigueur des mesures 
concernant les services de télécommunication, de radiodiffusion et de télévision ou des 
services électroniques à des personnes non assujetties. 
 
Afin de ne pas surcharger le travail législatif, le Gouvernement a décidé de légiférer 
progressivement en fonction des différentes échéances retenues par ladite directive 
2008/8/CE, les seules dispositions devant entrer en vigueur le 1er janvier 2013 faisant 
l'objet du projet de loi sous avis. 
 
Les dispositions qui devront être transposées jusqu’au 1er janvier 2013 visent les règles 
régissant le lieu des prestations de location de longue durée de moyens de transport 
effectuées à des personnes non assujetties. 
 
A l’heure actuelle, ces services sont imposés à l’endroit où le prestataire a établi le siège de 
son activité économique ou à l’endroit d’un établissement stable. 
 
À partir du 1er janvier 2013, le lieu d'imposition de ces services se situera à l'endroit où la 
personne, preneur du service, est établie ou a son domicile, et, pour les locations de longue 
durée de bateaux de plaisance, à l'endroit satisfaisant à la double condition de la mise à 
disposition effective du bateau et de la présence du siège ou d'un établissement stable du 
prestataire. 

 
 La directive 2010/45/UE du Conseil modifiant la directive 2006/112/CE relative au 

système commun de taxe sur la valeur ajoutée vise d’abord à harmoniser les informations 
devant figurer sur les factures, ensuite à désigner clairement l'État membre dont les règles 
de facturation s'appliquent et enfin à abolir les différences de traitement entre les 
factures papier et les factures électroniques. 
 
Elle clarifie ensuite les règles relatives à l'exigibilité de la TVA sur les livraisons et 
acquisitions intracommunautaires de biens pour permettre un échange d'informations 
plus rapide entre États membres afin de lutter plus efficacement contre la fraude à la TVA. 
 
La directive prévoit finalement la faculté pour les États membres de reporter le droit à 
déduction des assujettis prenant part à un régime facultatif de comptabilité de caisse 
destiné à simplifier le paiement de la taxe pour les petites entreprises jusqu’à la date où 
ils effectuent le paiement correspondant en faveur de leurs fournisseurs/prestataires, 
pour autant qu’ils soient autorisés à repousser jusqu’à la réception du paiement le moment 
où la taxe devient exigible dans leur chef sur les opérations effectuées en aval. La directive 
donne aux États membres la faculté de lier l'exigibilité de la TVA à la date d'émission de la 
facture. Le grand-duché de Luxembourg a fait usage de cette faculté. 
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La Chambre des salariés n’a pas de commentaires à formuler au sujet du projet de loi sous 
avis. 
__________________________________________________________________________________ 
Luxembourg, le 25 octobre 2012 
 
Pour la Chambre des salariés,        
   
La direction  Le président  

 

                                                             
 
 

René PIZZAFERRI       Norbert TREMUTH Jean-Claude REDING 
 
L'avis a été adopté à l'unanimité. 
 


